
1 
 

PROCEDURE D’INSCRIPTION  
SAISON 2020-2021  

A PARTIR DU 4 JUILLET  
 

 
 TELECHARGEZ LES PLANNINGS 2020-2021 : https://bit.ly/3edZPvY 

 
Vous y trouverez les différentes activités proposées cette saison, les dates et horaires, ou encore les tarifs. 
 

 PROCÉDURE PARTICULIÈRE POUR LES COURS ET ATELIERS COLLECTIFS MUSIQUE !  
 

Si vous souhaitez vous inscrire en cours et/ou en atelier(s) collectif(s) de musique, nous vous remercions de bien vouloir 
contacter Stéphane Guiot (chargé des pratiques musicales) : stephane.guiot@laclef.asso.fr ou 06 64 12 85 50. Il pourra 
vous aiguiller vers le cours ou l’atelier le plus adapté à votre niveau et à votre instrument.  
 
En ce qui concerne les cours individuels de musique, vous pouvez vous inscrire directement sur https://laclef.aniapp.fr/ 
Si vous avez besoin de conseils, n’hésitez pas à contacter Stéphane Guiot. 
 
Attention, l’inscription doit se faire à l’accueil pour les tarifs spécifiques afin que l’hôtesse puisse vous appliquer la 
réduction :  

 Forfait 2h shorinji kempo ; 
 Forfait 2h gym posturale ; 
 Forfait couple pour la danse à deux/ danses latines ; 
 Danses latines en deuxième inscription danse ; 
 Ateliers musique en deuxième inscription musique. 

 

 PROCEDURE D’INSCRIPTION A L’ACCUEIL  
 
Si vous préférez vous inscrire à l’accueil aux horaires d'ouverture (https://bit.ly/3eoPZas) nous vous remercions par 
avance :  

 de respecter le protocole sanitaire https://bit.ly/3pm95nz, indispensable pour nous permettre de vous 
accueillir, 

 

 dans la mesure du possible, de créer votre compte famille en ligne (cf Etape 1) avant de vous rendre à l’accueil,  
 

 de vous munir d’un justificatif de domicile (Quittance de loyer, facture d'eau/gaz/téléphone…, avis d'imposition 
ou non-imposition, justificatif de taxe d'habitation ou attestation ou facture d'assurance du logement) 

 

 de venir avec un ou plusieurs moyens de paiement : 
- Prélèvement SEPA (de X3 à x7 max selon la date d’inscription). Plus d’infos : https://bit.ly/2AFcTfs ; 
- Par chèque (x10 max selon la date d’inscription) ;  
Attention pour le prélèvement SEPA et le paiement par chèques :  
Dates d’encaissement : 1 ou 15 de chaque mois 
Premier encaissement au mois de l’inscription et le dernier encaissement possible au 1 ou 15 mai 2020. 
- Carte Bleue ; 
- Espèces ; 
- Coupon CAF ; 
- Chèques ANCV : 50% au maximum du montant de l’activité.  
- Coupon sport : 50% au maximum du montant de l’activité pour une activité de danse ou de sport ; 
- *Pass + pour tous les jeunes scolarisés et/ou domiciliés dans les Hauts-de-Seine et les Yvelines, de la 6e à la majorité : 
c’est une aide financière pour les activités culturelles et sportives de 80€ par collégien (100€ pour les élèves 
boursiers). Plus d’informations : https://www.passplus.fr/ 

 

*Nouveautés 
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A noter : 
- Tarif préférentiel pour les habitants de la Commune Nouvelle de Saint-Germain-en-Laye / Fourqueux (si le justificatif 
de domicile a bien été transmis). 
- Réduction de 5% pour les habitants de la Commune Nouvelle de Saint-Germain-en-Laye / Fourqueux dont le quotient 
familial est inférieur ou égal à 686€.  
 
 

Pour vous éviter de faire la queue à La CLEF, particulièrement en cette période où les mesures sanitaires 
contraignent votre accueil, nous avons mis en place une solution technique vous permettant de faire tout 

ou partie de votre inscription en ligne ! 
 
 

Attention : le paiement par carte bleue en ligne (en une fois) est majoré de 2%, correspondant à la commission prise 
par l’opérateur de paiement en ligne. 
 
ETAPE 1 : CREATION DU DOSSIER 
 
Pour celles et ceux qui ne l’auraient pas déjà fait, la création d’un compte dans notre nouveau logiciel est indispensable 
avant de pouvoir s’inscrire aux activités !  
Il vous faut créer un compte par foyer et renseigner les informations nécessaires pour tous les membres du foyer concernés 
par une inscription en 2020/2021. 
Créer votre compte : https://laclef.aniapp.fr/  
 

 

S’inscrire / 
Se connecter 

Documents à 
télécharger, remplir 

et à insérer dans 
votre dossier (en 

fonction de l’âge de 
l’adhérent et de la 

discipline). 
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Attention, si vous 
habitez Saint-Germain-

en-Laye, la ville est 
référencée sous « St 

Germain en Laye ». Le 
plus simple reste de 
saisir le code postal 

dans cette case. 

Il faut bien choisir 
et orthographier 
son adresse mail 

car ce sera 
l’adresse de 

référence pour 
l’ensemble du 

dossier famille. 

En cochant cette case, 
vous acceptez 

l’utilisation éventuelle 
de votre image pour la 
diffusion sur le site de 
l'association, dans son 
journal d'activités et 

ses autres supports de 
communication. 

A valider obligatoirement 
pour finaliser la création 

du compte. 
 

En cochant cette case, 
vous acceptez de 

recevoir la newsletter 
culturelle et artistique 

de La CLEF (1 à 2 
envoi(s) par mois). 
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ETAPE 2 : RENSEIGNER/CHARGER LES DOCUMENTS OBLIGATOIRES  
 
Les documents obligatoires sont : 

- Justificatif de domicile de moins de 3 mois (Quittance de loyer, facture d'eau/gaz/téléphone…, avis d'imposition ou 
non-imposition, justificatif de taxe d'habitation ou attestation ou facture d'assurance du logement) 

- Autorisation parentale pour les moins de 18 ans : https://bit.ly/2YeOXas   
- Décharge ou certificat médical pour les activités de cirque, danses et sports : https://bit.ly/30SXQt9 

 
 

 
  

Ajouter des 
personnes de votre 

foyer qui seront 
rattachées à votre 

compte famille. 

Dans ce menu, vous 
pourrez retrouver 

ultérieurement toutes les 
informations relatives à 

vos inscriptions. 

Adhésion : pour pratiquer une activité à La CLEF, une adhésion individuelle et 
annuelle est obligatoire (15€ pour les - de 12 ans, 20€ pour les autres) 

Pour l’inscription en ligne, elle se rajoute automatiquement dans le panier 
pour les adhérents pratiquant une activité. Vous n’avez donc pas à l’ajouter ici. 

Pour vous aider à télécharger votre justificatif 
de domicile, cliquez ici :  
https://cutt.ly/egrma4g 

Pour charger les autres documents 
éventuels (ATTENTION ! ne pas 
passer par « Documents » pour 

charger le justificatif de domicile) 
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Dès que l’équipe de La CLEF aura validé votre justificatif de domicile, vous le constaterez en vous reconnectant et 
pourrez passer à l’étape suivante, c’est-à-dire l’inscription. 

 
 

ETAPE 3 : PROCEDURE D’INSCRIPTION EN LIGNE  
 

 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Un cadre vous propose un 
aperçu, cliquez ici pour voir 

toutes les activités. 

Menu 
permettant de 

cibler la 
recherche par 
âge, catégorie, 

jour. Cliquez 
sur la flèche 

rose pour 
valider vos 

critères. 

Cliquez sur la photo de l’activité 
choisie pour poursuivre votre 
recherche et/ou inscription. 

Cliquez ici pour accéder aux 
activités proposées par La CLEF. 
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Informations relatives à 
cette catégorie d’activités. 

Cliquez ici pour 
procéder à l’inscription 
pour l’un des membres 

du compte famille. 
(Attention : si vous 

choisissez une tranche 
d’âge qui ne correspond 

à aucun membre de 
votre compte famille, 

l’inscription ne sera pas 
possible et il vous sera 

proposé de créer un 
nouveau membre) 

Exemple : en cliquant sur 
l’activité Cirque 7 à 8 ans, il est 
proposé d’inscrire Wagner La 
CLEF qui correspond à cette 

tranche d’âge. 
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ETAPE 4 : MODALITES DE PAIEMENT EN LIGNE 
 
Une fois les activités sélectionnées, vous payez en une fois par Carte Bleue. Si cette étape n’est pas finalisée, les activités 
ne vous sont pas réservées car c’est le paiement qui valide vos inscriptions. 
 
Attention : le paiement par carte bleue en ligne est majoré de 2%, correspondant à la commission prise par l’opérateur 
de paiement en ligne. 

 
 

VOUS AVEZ UNE QUESTION ? 
 

Peut-être que notre FAQ  
pourra vous aider https://cutt.ly/DgrUPfi 

 
Sinon CONTACTEZ-NOUS AU  

01 39 21 54 90 ou accueil@laclef.asso.fr 

Une fois l’ensemble de vos 
activités retenues pour les 
membres de votre compte 

famille, validez votre 
panier ici. 

Pour rappel, l’inscription doit se faire à l’accueil pour les tarifs 
spécifiques afin que l’hôtesse puisse vous appliquer la réduction : 

- Forfait 2h shorinji kempo ; 
- Forfait 2h gym posturale ; 

-  Forfait couple pour la danse à deux/ danses latines ; 
- Danses latines en deuxième inscription danse ; 

- Ateliers musique en deuxième inscription musique. 
 

Les adhésions s’ajoutent 
automatiquement au 

panier. 


